
 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
ACCUEIL > VIE LOCALE > Ecole primaire publique 

Le Conseil d’École & Association des Parents d’Élèves http://www.causseetdiege.fr 

DÉCOUVRIR LA COMMUNE VIE MUNICIPALE VIE LOCALE AGENDA, ACTUALITÉS DÉMARCHES, INFOS PRATIQUES 

 Mairie de Causse-et-Diège 
Loupiac  
12700 CAUSSE-ET-DIÈGE 
 

 05 65 64 66 47 
 

Horaires d’ouverture : 
Lundi, mardi : 14h00 à 17h00 
Jeudi : 11h00 à 12h00 – 14h00 à 17h00 
Samedi : 09h00 à 12h00 

CONTACTEZ-NOUS 

DÉCOUVRIR VIE MUNICIPALE VIE LOCALE MÉTÉO 

AGENDA, ACTUALITÉS DÉMARCHES, INFOS PRATIQUES 

Ecole Publique : le Conseil d’École  

Composition du Conseil d’École (Membres de droit) 

 
 Le Directeur d'école  
 Le Maire et/ou son représentant et un conseiller municipal désigné par le Conseil municipal  
 Les maîtres de l'école et les maîtres remplaçants, exerçant dans l'école au moment des réunions du 

Conseil  
 Un des membres du réseau d'aides spécialisées, intervenant dans l'école et choisi par le Conseil des 

maîtres de l'école  
 Des représentants élus des parents d'élèves, en nombre égal à celui du nombre de classes de l'école  
 Le délégué départemental de l'Education chargé de visiter l'école  
 L'inspecteur de l'Education nationale de la circonscription 

Fréquence des réunions 

 
Le conseil d'école se réunit au moins une fois par trimestre. 

 

Délégués au Conseil d’École 

 
Titulaires :  
 

 Monsieur FILHOL Nicolas, pour la classe de petite et moyenne section de maternelle ; 
 Monsieur ANDRIEU Sébastien, pour la classe de CP ; 
 Madame LOUBES Elsa, pour les classes de CE1 et CE2 ; 
 Madame Sandrine MALVEZY, pour les classes de CM1 et CM2. 

 
Suppléants : 

 Madame Lauriane LONG, pour la classe de petite et moyenne section de maternelle ; 
 Madame Angélique POUX, pour la classe de CP ; 
 Madame FAIVRE Sabrina, pour les classes de CE1 et CE2 ; 
 Madame Carole ROQUES, pour les classes de CM1 et CM2. 

 

Année Scolaire 2020 - 2021 
 

A.P.E. : Association des Parents d’Élèves  

Les recettes des 6 manifestations de l'année scolaire (quine, calendrier, chocolats, soirée tartiflette, floralies, 
kermesse), permettent de financer ou de participer au financement :  
 

 Des sorties scolaires, sorties piscine (en partenariat avec la commune) ; 
 Des voyages scolaires (en partenariat avec la commune et les familles) ; 
 Des cadeaux de Noël ; 
 Et divers jeux. 

 
Année Scolaire 2020 - 2021 

 

Composition du bureau 

 
 Nicolas FILHOL, Président  
 Anaïs BALAT, Vice-présidente  
 Céline SOURSOU, Trésorière  
 Philippe MAILLET, Secrétaire  
 Sabrina FAIVRE, Secrétaire suppléante 

 


